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L'an ndl neuf cent cinquante huit,le quinzieme jour du mogs de décembre.-
Nous WOUTLRS Arthur,0fficier de Police Judiciaire,i compétence généeale
& Ruhengeri,ont rémis au Comptable Territorial¢ 2 Ruhengeri la somme de
145.-frs(cent quarante cing francs.-)saisi Far nous,suivant P.V.438/AW

entre les mains du nomné KAl BERE Soko et dont le prévenu a fait abandon
suivant R.I.10741/REP 14458/0G du 8/12/58.

L'Officier de Police Judicizire
JOUDLRS &,

La somwe est pris en recette suivant ﬁﬁ;ﬂé—;c;'é-s,s&,nﬂzd.%f’f?. T
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